
 

 

 

 

 

AIDES FINANCIERES 

avec 

communication

sans 

communication

sans 

communication 

avec DPC

réglementaires diplômantes DPC

Frais d'inscription tarif individuel le 

moins élevé arrondi au 10ème inf.
100%

forfait max 

500€

forfait max 

1 200 €
100%

forfait max 

1200€

forfait max 

1200€

Frais de transport(hors Ile de France)

sur la base du Tarif le moins élevé 

(avion, train 2ème classe)

100% 100% 100% 100% 100% 100%

France hors ile de France 

Frais d'Hébergement 

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

ville >100 000 Hab 

: 60€

ville < 100 000 

Hab : 48 €

Frais repas France hors ile de France 15,25 €/repas 15,25 €/repas 15,25 €/repas 15,25 €/repas 15,25 €/repas 15,25 €/repas

Frais d'Hébergement  et de repas à 

l'Etranger  

https://www.economie.gouv.fr/dgfip/

mission_taux_chancellerie/frais

per diem per diem per diem NC NC NC

forfait max pour 

10 000 €

pas de possibilité 

de cumul si le 

séjour est sup à 1 

an

AP-HP - DDPCM - BAREME APPLICABLE AUX AIDES FINANCIERES - année 2018

AIF

Congrès Etudes - formations Mobilité - Séjour à 

l'étanger 

 

pour une durée

 1 an

Barème applicable aux aides financières - 2019 

 


